
Chaponost l 17 janvier 2023

Budget primitif 2023



2
SOMMAIRE

1 – Les orientations politiques

2 – Présentation synthétique 

3 – Budget de fonctionnement 2023

4 – Budget d’investissement 2023

5- Projection de la dette au 31/12/2023

6 – Budget annexe de l’assainissement



3
1 – LES ORIENTATIONS POLITIQUES

➢ Non augmentation des taux de taxe foncière sur
les propriétés bâties et non bâties

➢ Inscription des crédits de paiement nécessaires
à la réalisation des 2 nouveaux équipements
publics : construction d’une nouvelle MJC et
construction d’un restaurant scolaire, d’une salle
polyvalente

➢ Poursuite des actions liées à la transition
écologique



4 2 – PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE

CHAPITRE Projet BP 2023 CHAPITRE Projet BP 2023

011-Charges à caractère général 2 212 195,00 € 013-Atténuations de charges 170 000,00 €

012-Charges de personnel 6 088 469,00 € 70-Produits des services et du domaine 1 035 279,00 €

014-Atténutations de produits 492 000,00 € 73-Impôts et taxes 9 380 620,00 €

022-Dépenses imprévues 100 000,00 € 74-Dotations et participations 1 241 751,00 €

65-Autres charges de gestion courante 1 448 153,00 € 75-Autres produits de gestion courante 315 000,00 €

66-Charges financières 100 000,00 € 77-Produits exceptionnels 25 000,00 €

67-Charges exceptionnelles 5 000,00 €

Sous total dépenses réelles 10 445 817,00 € Sous total recettes réelles 12 167 650,00 €

023-Virement section d'investissement 1 186 833,00 € 042-Opérations d'ordre entre sections 65 000,00 €

042-Dot Amt et Prov 600 000,00 €

Sous total dépenses d'ordre 1 786 833,00 € Sous total recettes d'ordre 65 000,00 €

TOTAL 12 232 650,00 € TOTAL 12 232 650,00 €

CHAPITRE Projet BP 2023 CHAPITRE Projet BP 2023

 040-Opérations d'ordre entre sections 65 000,00 € 021-Virement section fonctionnement 1 186 833,00 €

040-Amortissement des immobilisations 600 000,00 €

041-Opérations patrimoniales 225 000,00 € 041-Opération patrimoniales 225 000,00 €

Sous total dépenses d'ordre 290 000,00 € Sous total recettes d'ordre 2 011 833,00 €

20-Immobilisations incorporelles 100 000,00 € 10-Dotations fonds divers et réserves 448 750,00 €

21-Immobilisations corporelles 2 606 696,00 € 13-Subventions d'investissement 2 021 498,00 €

23-Immobilisations en cours 57 600,00 € 16-Emprunts et dettes assimilées 3 803 000,00 €

020-Dépenses imprévues 77 875,00 €

3052-Opération MJC 3 500 000,00 €

3053-Opération restauration scolaire 850 000,00 €

16-Emprunts en euros 802 910,00 €

Sous total dépenses réelles 7 995 081,00 € Sous total recettes réelles 6 273 248,00 €

TOTAL 8 285 081,00 € TOTAL 8 285 081,00 €

TOTAL GENERAL DEPENSES 20 517 731,00 € TOTAL GENERAL RECETTES 20 517 731,00 €

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT



5 2 – PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE

=

Intérêts de la 

dette 

= 100 000 €

=

Dépenses imprévues = 77 875 €

-

-

Emprunt

= 3 500 000 €

Dotations 

et subventions 

= 2 470 248 €

Recettes d'investissement

Epargne brute = 1 721 833 €

-

Recettes réelles de fonctionnement = 12 167 650 €

Dépenses de gestion = 10 345 817 €

=
Epargne de gestion = 1 821 833 €

Remboursement 

de la dette 

= 499 910 €

CAF nette 

=   1 221 923 €
+

-

Dépenses d'équipement = 7 114 296 €



6 3 – BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2023
LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 013 Chapitre 70 Chapitre 73 Chapitre 74 Chapitre 75 Chapitre 77 RRF

CA 2021 1,55% 7,94% 75,66% 9,64% 2,33% 2,88% 11 748 957 €

BP 2022 1,35% 8,67% 76,98% 10,11% 2,67% 0,22% 11 440 708 €

Alloué 2022 1,41% 8,10% 74,72% 10,48% 2,54% 2,75% 12 016 365 €

BP 2023 1,40% 8,51% 77,09% 10,21% 2,59% 0,21% 12 167 650 €



7 3 – BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2023
LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

▪ Réévaluation de certains tarifs communaux d’environ 2 %
▪ Augmentation prévisionnelle de la refacturation au budget annexe de l’assainissement du poste

de cadre en charge des projets d’assainissement et eaux pluviales qui sera créé à compter du 1er

janvier 2023 (+ 55 000 €)
▪ Non augmentation des taux de taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties mais il est

prévu une augmentation prévisionnelle de 6 % des produits issus de la taxe foncière, dans
l’attente de la notification des bases 2022 et des compensations fournies par la DGFIP
(+ 314 272 €)

▪ Augmentation prévisionnelle de la taxe sur l’électricité compte tenu du réalisé 2022 (+ 15 000 €)
▪ Stabilité de l’attribution de compensation (hors refacturation des services communs) et

augmentation de la dotation de solidarité communautaire (+ 83 842 €)
▪ Recettes nouvelles liées aux festivités « Cirque à l’Ouest » (+ 40 000 €)
▪ Ajustement des recettes de la CAF liée à la prise en charge à 50% de la rémunération du poste

d’animateur de prévention jeunesse nouvellement créé (+18 000 €).
▪ Non reconduction du remboursement par la CCVG de la cotisation Sytral du second semestre

2021 compte tenu du transfert de la compétence mobilité à la CCVG depuis le 1er juillet 2021 (-
77 134 €)

▪ Non reconduction de la recette exceptionnelle liée au contentieux médiathèque suite au
jugement du Tribunal administratif de Lyon (- 289 000 €)

▪ Non reconduction de la recette exceptionnelle liée au remboursement par l’Etat de la prime
inflation versée en février 2022 (-15 200 €)



8 3 – BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2023
LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 011 Chapitre 012 Chapitre 014 Chapitre 022 Chapitre 65 Chapitre 66 Chapitre 67 Chapitre 68 DRF

CA 2021 19,09% 60,02% 5,56% 0,00% 14,60% 0,63% 0,10% 0,00% 9 452 289,43 €

BP 2022 20,01% 58,31% 5,79% 1,03% 14,00% 0,67% 0,05% 0,13% 9 735 685,00 €

Alloué 2022 20,45% 58,99% 5,42% 0,00% 14,39% 0,57% 0,05% 0,13% 10 103 133,37 €

BP 2023 21,18% 58,29% 4,71% 0,96% 13,86% 0,96% 0,05% 0,00% 10 445 817,00 €



9 3 – BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2023
Chapitre 011 – Dépenses à caractère général

S’agissant des charges à caractère général, le montant proposé pour le BP 2023 est en augmentation d'environ
145 940.30 €, soit + 7,06 %, par rapport à l'alloué 2022.
• Inscription de crédits complémentaires à hauteur de : 25 000 € sur les produits alimentaires (prise en

compte de l'inflation, moindre recours à l'externalisation et loi Egalim, 15 000 € pour l’entretien des terrains
par entreprises (augmentation des surfaces à traiter et des difficultés de recrutement sur le service des
espaces verts), 5 000 € sur les carburants, 3 600 € pour l’impression et la distribution du Chap’info et 3 000 €
sur les petites fournitures (inflation), 4 506 € afin de prendre en compte les évolutions liées aux différents
contrats de maintenance (indexation des tarifs et prise en compte des nouveaux contrats)

• Inscription de dépenses nouvelles à hauteur de 50 000 € pour l’animation « Cirque à l’Ouest », 10 000 €
pour une mission d’AMO pour une étude relative à la téléphonie-internet sur la commune, 25 207 € pour les
dépenses nécessaires au fonctionnement de la ferme maraichère et à son inauguration

• Non reconduction de dépenses exceptionnelles réalisées en 2022 ne sont pas reconduites sur l'année 2023 :
prestation de géomètre pour la mise à jour des données servant de base au calcul de la TLPE (- 7 500 €),
inauguration du skatepark (- 3 000 €), achat de détecteurs de CO2 dans les écoles et les structures petite
enfance (- 5 350 €)

• Diminution des crédits liés à l’occupation de la Salle Bastia de 12 600 € pour tenir compte de la reprise de la
gestion de cette salle par la commune



10 3 – BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2023
Chapitre 012 – Dépenses de personnel

L'enveloppe consacrée au chapitre 012 est en augmentation de 128 656.50 €, soit + 2.16 %, par rapport à
l'alloué 2022.
• Effet année pleine de l’augmentation de la valeur du point d’indice de 3.5% en juillet 2022 (+ 90 000 €) et de

la création des postes de maraicher municipal (+ 13 500 €) et d’ATSEM à l’école Les Muguets (+ 22 000 €).
• Inscription des crédits nécessaires au financement des postes de cadre en charge des projets assainissement

et eaux pluviales (+ 55 000 €) et d’animateur de prévention jeunesse (+ 36 000 €) nouvellement créés
• Recensement (+ 45 000 €).
• Impact GVT et différentes augmentations du SMIC (45 000 €).
• Parallèlement, non reconduction des crédits inscrits en 2022 au titre du complément indemnitaire annuel

(- 45 000 €), des élections (- 32 000 €), des renforts covid dans les écoles (-50 000 €) et des indemnités de
licenciement pour inaptitude physique d’un agent (- 20 000 €), départ en retraite pour invalidité d’un agent
actuellement en arrêt (- 31 000 €) et diminution de la cotisation versement mobilité (- 20 000 €)



11 3 – BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2023
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante

Le chapitre 65 diminue de - 5 765.17 €, soit - 0.40% par rapport à l’alloué 2022.
• Non réinscription de la cotisation au Sytral du fait que la commune ne cotise plus depuis le

transfert de la compétence mobilité à la CCVG au 1er juillet 2021 (-77 132 €).
• Augmentation des crédits relatifs aux indemnités des élus de + 3.5% pour prendre en compte

l’augmentation de la valeur du point d’indice
• Augmentation des subventions au centre social et à la MJC de + 20 000 € chacune compte

tenu de l’inflation Augmentation de la subvention au CCAS de + 29 405.83 € afin de prendre
compte tenu ses besoins et de ceux de l’EHPAD. La subvention au CCAS fera l’objet d’un
réajustement en fonction des résultats de fonctionnement du CCAS et de l’EHPAD La
Dimerie.



12 3 – BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2023
Chapitre 66 - charges financières : 100 000 € : Prise en compte d’une éventuelle
remontée des taux variables par rapport à la réalisation attendue pour 2023,
ainsi que les intérêts de l’emprunt d’équilibre de 3 500 000 € inscrit au BP 2023.

Chapitre 67 - charges exceptionnelles : 5 000 € : Inscription de crédits pour
d’éventuelles annulations de titres sur exercice antérieur.

Chapitre 022 - dépenses imprévues : 100 000 € : Ces crédits ne pourront être
employés que pour faire face à des dépenses pour lesquelles aucune dotation
n'est inscrite au budget.

Chapitre 014 - atténuation de produits : 492 000 €
• Pas de dépenses liées au prélèvement SRU en 2023 compte tenu du montant 

des dépenses déductibles liées au programme de réalisation de logements 
sociaux sur la propriété ex Gagatel qui permettent de couvrir le prélèvement 
estimé à 194 220 € pour l’année 2022

• Inscription des dépenses liées au FPIC : 492 000 €



13 4 – BUDGET D’INVESTISSEMENT 2023

Montant total des recettes d’investissement  inscrites au 
BP 2023 (hors emprunt revolving) : 7 695 081 €

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT



14 4 – BUDGET D’INVESTISSEMENT 2022

Montant total des dépenses d’investissement inscrites au 
BP 2022 (hors emprunt revolving et travaux en régie) :

7 695 081 €

LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT



15 4 – BUDGET D’INVESTISSEMENT 2023

Montant total des dépenses d’équipement inscrites au 
BP 2023 : 7 114 296 €

LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
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17 5 – PROJECTION DE LA DETTE AU 31/12/2023

Au 1er janvier 2023, la dette de la commune devrait s’élever à 2,57M€. Elle
sera composée de 5 emprunts à taux fixe d'un montant de 2,20M€ et de 2
emprunts à taux variable d'un montant de 0,37M€.
Au 31 décembre 2023, la dette de la commune devrait s’élever à 5,57 M€.
Aucun emprunt toxique n’est enregistré.



18 6 – BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT

La section d’exploitation s’équilibre à hauteur de 384 565 €
• Création d’un poste de cadre en charge des projets assainissement

et eaux pluviales (+ 55 000 €)
• Augmentation de la redevance d’assainissement (+ 55 000 €)

Le montant de la section d’investissement est de 326 965 €.
Principales dépenses :
• Travaux d’assainissement sur le secteur du Gilbertin (120 000 €)
• Dévoiement d’un collecteur d’eaux usées au niveau de la future

maison des jeunes et de la culture (120 000 €)
• Extension de réseaux d’eaux usées chemin de la Bonnette

(22 000 €)
• Reprise de divers branchements dans les bâtiments communaux

(20 000 €)
• Renouvellement de tampons et regard d’eaux usées (8 000 €)
• Remboursement du capital de la dette (23 500 €)
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6 – BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT

Dette :
Au 1er janvier 2023 : 159 K€
Au 31 décembre 2023 : 135 K€

Dont Taux fixe : 100 %

Aucun recours à l'emprunt n’est envisagé pour
l’année 2023


